
TARIFS GESTION LOCATIVE 
APPLICABLES AU 1er Juillet 2025

BAUX D’HABITATION

Conformément aux dispositions de l’article 5 de la Loi du 6 juillet 1989 et du décret 2014-890 du 1er août 2014. 
Tous ces tarifs sont TTC.

À la charge du locataire

Zones 
tendues

Autres 
zones

– Rédaction du bail
– Organisation de la visite
– Constitution du dossier 
de location

10 €/m²

3,5 €
3,5 €
3 €

8 €/m²

3 €
3 €
2 € (montant plafonné à 12% du loyer annuel 

hors charges)

– État des lieux d’entrée 3 €/m² – 3 €/m² –

À la charge du bailleur

Zones 
tendues

Autres 
zones

– Rédaction du bail
– Organisation de la visite
– Constitution du dossier de location

10 €/m²

3,5 €
3,5 €
3 €

8 €/m²

3 €
3 €
2 €

(montant plafonné à 12 % du loyer 
annuel hors charges)– État des lieux d’entrée 3 €/m² – 3 €/m² –

– Frais d’entremise et de négociation 
de la mise en location 2 €/m² – 2 €/m² –

• BAUX D’EMPLACEMENT DE GARAGE ET/OU DE PARKING
120 € TTC à la charge du bailleur et 120 € TTC à la charge du locataire, soit 100 € HT pour chacune des parties

• BAUX PROFESSIONNELS OU COMMERCIAUX
Honoraires à la charge exclusive du preneur (ou éventuellement répartis entre le bailleur et le preneur selon 
le mandat)
– Honoraires de location : 15 % HT du loyer annuel hors charges

 – Honoraires de rédaction du bail : 15 % HT du loyer annuel hors charges
– Renouvellement du bail : 10 % HT du loyer annuel hors charges

SASU GESTTRA IMMOBILIER au capital de 10.000 € - RCS 987 771 847 Toulon - Siège social : 9 boulevard de Strasbourg - 83000 TOULON - APE N°6832A - 
Carte professionnelle CCI du VAR - Syndic, Gestion et Transaction N°CPI 8305 2024 000 000 015 - Garant financier : GALIAN SMABTP - 89 rue de la Boétie - 

75008 Paris - N° de TVA intracommunautaire FR 85 987 771 847


	BAUX D’HABITATION
	BAUX D’EMPLACEMENT DE GARAGE ET/OU DE PARKING
	BAUX PROFESSIONNELS OU COMMERCIAUX

